
 Les Départements sont certainement le niveau de 
collectivités qui constate une évolution de leur situation 
financière la plus contrainte. L’augmentation subie de leurs 
dépenses de fonctionnement assortie d’une diminution de 
leurs recettes se traduit par une réduction considérable de 
leurs marges de manoeuvre.
Le Département des Hautes-Alpes n’échappe pas à 
ces contraintes. Néanmoins, à l’heure où deux tiers des 
Départements français peinent à équilibrer leur budget, 
celui des Hautes-Alpes se démarque avec des moyens qui 
lui permettront encore cette année de répondre aux enjeux 
de son territoire et ce, dans l’ensemble des politiques 
publiques qu’il conduit. Le budget 2026 du Département 
est ambitieux. Ajoutons nos habituelles vigilance et 
maîtrise dans la gestion des finances départementales et 
nous pourrons appréhender sereinement l’avenir. 

Jean-Marie BERNARD,
Président du Département

Conseil départemental
16 décembre 2025

Budget 2026
Vigilance, maîtrise
& ambition

Recettes
232 M€

Programme
d’investissement

60 M€

Autofinancement
26 M€

Autofinancement
26 M€

Capital de la dette
18 M€

Emprunt
28 M€

Recettes
24 M€

Dépenses
206 M€

LES GRANDS ÉQUILIBRES DU BUDGET 2026

Fonctionnement Investissement



  Politique 
• Prévention, protection de l’enfance et soutien des familles
• Autonomie des personnes 
• Action sociale et insertion
• Ressources
• Mobilités
• Valorisation et gestion du patrimoine
• Éducation, culture, jeunesse et sport
• Aménagement et solidarité territoriale
• Filière air
• Divers & reprise des arrondis ci-dessus
   Total fonctionnement

Budget 2026
17 700 000 €
58 300 000€
20 400 000 €
84 800 000 €

6 400 000 €
5 700 000 €
5 700 000 €
6 000 000€
1 100 000 €

215 000 €
206 315 000 €

LES GRANDS ÉQUILIBRES DANS LE DÉTAIL
en fonctionnement

Budget 2026
60 000 000 € d’investissement
prévus cette année 

 Le budget pour 2026 est construit de telle 
sorte que pour l’année à venir - et la suite de 
la mandature - le Département des Hautes-
Alpes préserve, par ses modalités de gestion 
et avec son sens des responsabilités, les 
conditions nécessaires à la pérennisation de 
ses politiques publiques 

Patrick Ricou, 
Vice-Président chargé des finances

  Politique 
• Autonomie des personnes 
• Action sociale, insertion et prévention, protection de l’enfance et soutien des familles
• Ressources (dont remboursement emprunt) 
• Mobilités
• Valorisation et gestion du patrimoine
• Éducation, culture, jeunesse et sport
• Aménagement et solidarité territoriale
• Filière air
   Total d’investissement avec remboursement d’emprunt
   Total d’investissement sans remboursement d’emprunt

Budget 2026
260 000 €

57 000 €
18 400 000 €
26 000 000 €
14 100 000 €

1 300 000 €
17 700 000 €

260 000 €
Environ 78 000 000 €
Environ 60 200 000 €

 Les objectifs du budget 2026 pour le 
Département 
• avec 60 000 000 €, maintenir une politique d’investissement à un 

niveau très élevé, permettant d’améliorer les infrastructures routières 
et les bâtiments dont le Département a la responsabilité tout en 
accompagnant, par ses dispositifs de solidarités territoriales, les 
Collectivités et acteurs de la société civile ; 

• avec 10 000 000 €, amorcer, dès cette année, les premières réalisations 
liées aux Jeux olympiques et para-olympiques d’hiver de 2030 pour 
lesquels il bénéficie de concours financiers exceptionnels de l’État et de 
la Région ;

• avec 97 000 000 €, répondre aux enjeux de solidarité entre 
nos concitoyens, en sa qualité de chef de file de l’action sociale 
décentralisée ; 

• avec près de 7 000 000 €, contribuer, de manière ambitieuse et 
volontariste, à l’accès à la culture et au sport pour le plus grand nombre 
tout en renforçant ses actions auprès de la jeunesse haut-alpine.

en investissement

La hausse des dépenses de fonctionnement du Département est maîtrisée et se limite
à +3,03 %, en dépit de l’augmentation forte des dépenses sociales constatées au niveau national.

Avant même l’affectation des résultats de 2025, le Département sait qu’il pourra limiter 
l’évolution de son endettement à 10 300 000€, permettant de maintenir une capacité de 
désendettement à 5,05 années d’épargne brute.


